
Selon les articles 168 et suivants de la LEPD, la demande de référendum doit être annoncée par écrit à la 

Municipalité de Vich, accompagnée d’un exemplaire de listes de signatures, sous la signature d’au moins cinq 
électeurs constituant le comité, dans un délai de 10 jours qui suivent la publication à l’affichage au pilier public. 

Résumé des décisions du 

Conseil Communal de Vich 

du 16.06.2026 présidé par le 

Président M. Christian 

BRONSIL 

 

➢ Appel nominal 

36 membres convoqués, 31 présents, 5 excusés.* Le quorum est atteint    

*3 conseillers en retard prendront part aux votes uniquement pour les préavis 08 et 09/2025-

2026 

➢ Adoption du Procès-Verbal 10.03.2026. 

Le procès-verbal 10.03.2026 est accepté (26 OUI, 0 NON, 2 abstentions) 

➢ Adoption de l’ordre du jour. 

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité (28 OUI)    

➢ Préavis n°08/2025-2026 - Rapport sur les comptes 2025 et décharge de la gestion de l'année 

2025  

Le Préavis n°08/2025-2026 est accepté (29 OUI,  0 NON, 1 abstention) 

➢ Préavis n°09/2025-2026 - Arrêté d'imposition pour l'année 2027   

Le Préavis n°09/2025-2026 est accepté (29 OUI,  0 NON, 1 abstention) 

 

 

Fait à Vich, le 17.06.2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


